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Affaire n° IT-04-81-PT 2 20 mars 2008 

NOUS, Alphons Orie, Président de la Chambre de première instance I du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, 

VU l’ordonnance rendue le 20 mars 2008 par laquelle le Président du Tribunal international a 

attribué l’affaire Le Procureur c/ Momčilo Perišić à la présente Chambre (Order Reassigning 

a Case to a Trial Chamber), 

VU l’article 65 ter A) du Règlement de procédure et de preuve (le « Règlement »), qui dispose 

que le Président de la Chambre de première instance désigne au sein de cette dernière un juge 

chargé de la mise en état, 

EN VERTU de l’article 14 7) du Statut du Tribunal et de l’article 65 ter du Règlement, 

ORDONNONS que, aux fins de mise en état de l’affaire Le Procureur c/ Momčilo Perišić, la 

Chambre de première instance I sera composée comme suit : 

 M. le Juge Alphons Orie  

 Mme le Juge Christine Van den Wyngaert  

 M. le Juge Bakone Justice Moloto  

ET REPORTONS à une date ultérieure la désignation du juge de la mise en état. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le Président de la Chambre de 
première instance 

/signé/ 
Alphons Orie 

Le 20 mars 2008 
La Haye (Pays-Bas) 
 

 

[Sceau du Tribunal] 
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